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Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997, 
fixant le traitement de base des agents de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif et notamment son article 4, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2007-268 du 12 février 2007,  

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant 
le statut particulier des agents temporaires de l'Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, tel qu'il à été modifié par le 
décret n° 2008-560 du 4 mars 2008,  

Vu le décret n° 98-2509 du 18 décembre 1998, 
fixant le statut particulier des ouvriers de l'Etat, des 
collectivités locales et des établissements publics à 
caractère administratif,  

Vu le décret n° 2011-483 du 7 mai 2011, fixant des 
dispositions exceptionnelles relatives aux agents et 
ouvriers temporaires ainsi que les agents contractuels 
de l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif,  

Vu le décret n° 2012-649 du 2 juillet 2012, portant 
prorogation des dispositions exceptionnelles relatives 
aux agents et ouvriers temporaires ainsi que les agents 
contractuels de l'Etat, des collectivités locales et des 
établissements publics à caractère administratif, 
prévues par le décret n° 2011-483 du 7 mai 2011,  

Vu le décret n° 2013-1464 du 26 avril 2013, 
portant prorogation pour une deuxième période des 
dispositions exceptionnelles relatives aux agents et 
ouvriers temporaires ainsi que les agents contractuels 
de l'Etat, des collectivités locales et des établissements 
publics à caractère administratif, prévues par le décret 
n° 2011-483 du 7 mai 2011,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Les dispositions exceptionnelles 
relatives aux agents et ouvriers temporaires ainsi que 
les agents contractuels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, prévues par le décret n° 2011-483 du 7 
mai 2011, sont prorogées pour une troisième période 
jusqu'au 31 décembre 2014.  

Les dispositions du premier paragraphe du présent 
décret ne s'appliquent pas aux agents et ouvriers 
temporaires ainsi qu'aux agents contractuels recrutés 
après le 31 décembre 2013.  

Art. 2 - Les ministres et les secrétaires d'Etat sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de 
la République Tunisienne.  

Tunis, le 3 juillet 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-2442 du 10 juillet 2014, portant 
modification du décret n° 2011-4135 du 24 
novembre 2011, portant création d'une 
indemnité de sujétions spéciales nommée 
« indemnité de tutelle et de coordination » au 
profit des agents et ouvriers du Premier 
ministère.  

Le chef du gouvernement,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensembles les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée,  

Vu le décret n° 2011-4135 du 24 novembre 2011, 
portant création d'une indemnité de sujétions spéciales 
nommée « indemnité de tutelle et de coordination » au 
profit des agents et ouvriers du Premier ministère,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef du gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du ministre de l'économie et des finances,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Sont abrogées les dispositions de 
l'article 2 du décret susvisé n° 2011-4135 et 
remplacées par les dispositions suivantes :  
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Article 2 (nouveau) - Le montant mensuel de 
l'indemnité de tutelle et de coordination mentionnée 
dans l'article premier du décret n° 2011-4135 est fixé 
conformément au tableau suivant :  

 

Grade / Unité 

Montant Mensuel 
de l'indemnité de 

tutelle et de 
coordination (en 

dinars) 
Administrateur général ou grade 
équivalent  

170 

Administrateur en chef ou grade 
équivalent  

165 

Administrateur conseiller ou grade 
équivalent  

160 

Administrateur ou grade équivalent  135 
Attaché d'administration ou grade 
équivalent  

125 

Secrétaire d'administration ou grade 
équivalent  

120 

Commis d'administration ou grade 
équivalent  

110 

Agent d'accueil ou grade équivalent  100 
Ouvriers troisième unité  125 
Ouvriers deuxième unité  115 
Ouvriers première unité  105 

 
Art. 2 - Les dispositions du présent décret prennent 

effet à compter du 1er  juin 2014.  

Art. 3 - Le ministre de l'économie et des finances et le 
directeur général des services communs à la Présidence 
du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
au Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 juillet 2014. 
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

 
MINISTERE DE LA JUSTICE, DES 
DROITS DE L’HOMME ET DE LA 
JUSTICE TRANSITIONNELLE 

 

Par arrêté du ministre de la justice, des droits 
de l’Homme et de la justice transitionnelle du 
3 juillet 2014. 

Madame Hana Oanan, docteur expert en évaluation 
du dommage corporel circonscription de la cour 
d'appel du Kef, est mutée à Tunis circonscription de la 
cour d'appel dudit lieu.  

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

 

Par arrêté Républicain n° 2014-141 du 19 juin 
2014.  

La catégorie de chevalier de l'ordre de la 
République est attribuée, à titre posthume, à l'adjudant 
Rabeh Ben Mohamed Aouadi, ayant le matricule  
n° 10950/1999 et l'identifiant unique 0077377607, et 
ce, à compter du 23 mai 2014.  

 

Par arrêté Républicain n° 2014-142 du 19 juin 
2014.  

La catégorie d'officier de l'ordre de la République 
est attribuée, à titre posthume, à l'adjudant Ali Ben 
Abdelkader May, ayant le matricule n° 40087/1991 et 
l'identifiant unique 0066300517, et ce, à compter du 
23 mai 2014.  

 

Par arrêté Républicain n° 2014-143 du 19 juin 
2014.  

La médaille militaire est attribuée, à titre 
posthume, à l'adjudant Rabeh Ben Mohamed Aouadi, 
ayant le matricule n° 10950/1999 et l'identifiant 
unique 0077377607, et ce, à compter du 23 mai 2014.  

 

 
MINISTERE DES AFFAIRES  
ETRANGERES 

 

Par arrêté Républicain n° 2014-147 du 3 juillet 
2014.  

Madame Samia Zouari épouse Gorgi, ministre 
plénipotentiaire, est chargée des fonctions de directeur 
Machrek à la direction générale des affaires 
politiques, économiques et de coopération pour le 
monde arabe et les organisations arabes et islamiques 
au ministère des affaires étrangères.  

 

Par arrêté Républicain n° 2014-148 du 3 juillet 
2014.  

Madame Faouzia Frigui, secrétaire des affaires 
étrangères, est chargée des fonctions de chef de la 
division du contrôle des congés de maladie à la 
direction des affaires administratives et financières au 
ministère des affaires étrangères.  


